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LE MOT DU MAIRE 

Pierre JOUVET 
Maire
Président de Porte de DrômArdèche

Les beaux jours sont de retour ! L’ensoleillement est à son maximum et les 
températures résolument douces. Tout est prêt pour un été qui s’annonce riche en 
sorties, animations et moments de convivialité entre amis !

Dans ce nouveau numéro de votre bulletin municipal vous retrouverez toutes les 
dates à marquer dans votre agenda pour profiter des animations estivales prévues 
sur Saint-Vallier, gratuites et ouvertes à toutes et tous ! Fête de la Musique, Vogue, 
Ciné Plein Air, il y aura de quoi satisfaire les petits et les grands ! 

Plus de détails seront communiqués d’ici la fin du mois, n’hésitez pas à surveiller 
notre page Facebook : facebook.com/VilledeSaintVallier

Courant du mois de mai, le Point Accueil Social s’est transformé en l’Espace Communal 
des Solidarités. Les ateliers proposés à l’ensemble des habitants adhérents sont 
toujours plus nombreux que jamais et des sorties sur le mois de juin et de juillet sont 
également prévues ! 

Même si l’été nous fait tout d’abord penser aux vacances, c’est aussi l’occasion pour 
certains d’entre vous, d’entamer quelques travaux de rénovation dans vos logements. 

La thermographie aérienne réalisée il y a quelques semaines vous permettra de 
découvrir la déperdition de chaleur de votre logement. Pour vous orienter dans vos 
démarches, n’hésitez pas à nous contacter sur le site saintvallier.fr.

Au plaisir de vous revoir très bientôt !
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dIMANCHE 8 MAI
cOMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 

dimanche 22 mai 
Fête de la nature 

vendredi 20 mai 
fête des
voisins 

RETOUR EN IMAGES 
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Des aides financières pour rénover 
votre logement dans le centre ancien
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Jusqu’en 2023, le centre ancien de Saint-Vallier bénéficie d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat permettant aux 
propriétaires bailleurs et occupants, sous certaines conditions, d’obtenir des aides financières avantageuses pour la réhabilitation 
de leur patrimoine. 

La ville de Saint-Vallier et la communauté de communes Porte de DrômArdèche s’y associent en offrant des subventions complémentaires 
à celles allouées par les autres financeurs (Agence Nationale de l’Habitat - ANAH, Conseil Départemental de la Drôme, …). 

Quelles sont les conditions pour en bénéficier ?

• Être dans le périmètre de l’OPAH – Renouvellement Urbain.
• Être propriétaire occupant ou bailleur d’un logement de plus de 15 
ans.
• Faire réaliser ses travaux par des professionnels du bâtiment.
• Être conforme aux conditions de ressources.
 
Quels sont les travaux éligibles à cette aide ?

• Amélioration du confort des logements : mises aux normes électriques, 
reprise de structures,  ravalement de façades, réseaux, installations 
sanitaires…
• Adaptation des logements au vieillissement et au handicap : 
installation d’un monte escalier, adaptation de la salle de bains, barres 
d’appui, rampe d’accès, motorisation des volets 
• Travaux d’économie d’énergie : remplacement des menuiseries 
extérieures, isolation, chaudière, ventilation…
• Réhabilitation des copropriétés fragiles : réhabilitation des parties 
communes

Quelles subventions ?

• Pour les propriétaires occupants : De 20 à 80% d’aides suivant l’état 
initial du logement et en fonction du programme de travaux à réaliser.
• Pour les propriétaires bailleurs : De 25 à 60% de subventions selon 
l’état du logement, suivi d’un conventionnement avec l’ANAH pour une 
durée de 6 ans

Rappel concernant la nouvelle règlementation pour les logements énergivores :
Pour être éligible à la location, un logement doit respecter des règles de décence et de confort. À compter du 1er janvier 2023, les  
logements les plus énergivores ne pourront plus être mis en location.

Pour vérifier votre éligibilité et pouvoir déposer un dossier, contacter la Mairie ou « Objectif Habitat » : par téléphone au 
04.75.23.54.46 ou par e-mail à habitat@portededromardeche.fr

Thermographie aérienne : Les résultats

Les résultats de la campagne de thermographie aérienne conduite cet hiver par la 
communauté de communes Porte de de DrômArdèche sont désormais disponibles !

Depuis le 23 mai, les propriétaires et locataires de Porte de DrômArdèche, dont les 
habitants de Saint-Vallier, peuvent consulter directement, leur Mairie ou «Objectif habitat» 
pour obtenir leur « fiche toiture » informant sur les déperditions de chaleur. Cette fiche 
pourra être remise sur présentation d’un justificatif de domicile ou titre de propriété.

Des permanences (sur rendez-vous) sont mises en place au siège de la communauté 
de communes ou par visio afin d’interpréter et analyser la toiture des ménages, les 
conseiller et les orienter selon leurs besoins et projets. 

Permanences d’analyse de la thermographie aérienne :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
14h-17h 9h-12h 9h-17h 9h-12h 14h-16h30

Pour plus de renseignements contactez «Objectif Habitat» au 04 75 23 54 46 ou par 
mail habitat@portededromardeche.fr

OBJECTIF

Porte de DrômArdèche
A
B
C

HABITAT
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Mercredi 11 mai, élus, habitants et partenaires étaient conviés 
à participer à l’inauguration de la nouvelle dénomination du 
Point Accueil Social, qui est devenu l’Espace Communal des 
Solidarités. 
  
Les élus de la commune ont accueilli les habitants et les différents 
partenaires du Point Accueil Social, dont Monsieur WINO, Directeur 
Adjoint de la CAF de la Drôme pour leur dévoiler les nouveaux 
logos, noms et plaquettes de l’Espace Communal des Solidarités. 

Le Point Accueil Social est une structure communale de proximité, 
implantée au sein du quartier Liora depuis plusieurs années. Elle 
a pour principal objectif de favoriser le lien et la cohésion sociale 
entre les habitants.
Les agents accompagnent les habitants dans leurs démarches 
administratives, organisent des ateliers manuels, des animations 
familiales à destination de l’ensemble de la population et depuis 
peu des animations spécifiques à destination des seniors. Ces 

actions répondent à une dynamique favorisant l’échange et le 
partage.
De plus, des permanences sont régulièrement organisées dans 
les locaux de l’Espace Communal des Solidarités par la CAF, le 
CIDFF, CAPE, Pole Emploi ou encore Soliha afin de répondre aux 
interrogations spécifiques des habitants. 

Cette nouvelle dénomination est la première étape dans le 
renouvellement de la politique sociale de la Commune. En effet, 
très prochainement, une convention sera signée avec la CAF de la 
Drôme pour labelliser le nouvel Espace Communal des Solidarités, 
« Espace de Vie Sociale ». Cette labellisation vient démontrer 
l’engagement fort de la commune pour la politique sociale. De 
plus, la labellisation permettra d’obtenir une subvention de plus de 
23000€ permettant ainsi à l’ECS de développer ses animations et 
ses actions en faveur des Saint-Valliéroises et Saint-Valliérois. 

Retrouvez la plaquette d’information en Mairie ou à l’ECS.

L’équipe de l’Espace Communal des Solidarités organisait 
ses portes ouvertes le 25 mai dernier. 

Anissa Meddahi, Adjointe en charge des solidarités, du lien 
intergénérationnel et du vivre ensemble accompagnés de l’équipe 
de l’ECS ont pu accueillir les Saint-Valliéroises et Saint-Valliérois 
dans les locaux de l’ECS au 50 rue de la Maladière à Saint-Vallier 
pour une après-midi portes ouvertes. 

Durant ces portes ouvertes, les différents services et animations 
proposés par l’ECS pendant toute l’année, ont été présentés aux 
visiteurs du jour. 
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PORTES OUVERTES DE L'ECS

Lundi 13 juin 
14h00 à 16h30

Mardi 14 juin 
13h30 à 15h30

Mardi 28 juin 
13h30 à 15h30

Jeudi 30 juin

PROGRAMME 
DES prochaines 
ACTIVITÉS DE L'ECS

Anim’Seniors
Balade découverte de la ville de 
Saint-Vallier avec l’association 
Histoire et Patrimoine. 

Mardis ‘‘À la carte’’
Atelier de création de produits 
ménagers ‘‘maison’’.

Mardis ‘‘À la carte’’
Randonnée conviviale aux 
alentours de Saint-Vallier au 
départ de l’ECS.

Repas des Ainés
Domaine « La Bonne Étoile »
à Beausemblant

Inscriptions obligatoires auprès de l’équipe de l’ECS !
Plus d’infos au 04.75.03.02.14
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TRAVAUX DE Dragage SUR la galaure

Depuis le début du mois d’Avril, la Compagnie Nationale du Rhône 
a entrepris des travaux de dragage sur la Galaure.

Le dragage régulier du fleuve et des rivières canalisées permet de 
faciliter le passage des crues, d’entretenir le chenal navigable et de 
préserver l’environnement.

Les sédiments s’accumulent naturellement dans le lit de la Galaure: 
comme elle devient moins profonde, le niveau de l’eau remonte, ce qui 
augmente le risque d’inondation en période de crue. Il est important 
d’enlever ces sédiments régulièrement pour permettre le libre 
écoulement des eaux et réduire les risques d’inondation.

Ces travaux s’organisent en deux phases, une première phase 
hydraulique et une deuxième mécanique. Ils s’étalent sur une période 
d’environ deux mois.
Plus de 30 000 mètres cubes de sédiments sont récupérés et rejetés 
dans le Rhône afin qu’ils atteignent la mer qui en manque cruellement. 

Tous les déchets plastiques ou importants (objets métalliques) sont 
retirés du Rhône.

Une exposition présentant les travaux de dragage et l’action des 
collectivités a été installée aux bords des berges de la Galaure afin de 
sensibiliser les citoyens sur la gestion de leurs déchets.

Dans le cadre d’un grutage de matériel, le pont de pierre sera fermé 
à la circulation dans les deux sens, les nuits du 7 et 8 juin à partir de 
20h00. 

À partir du 8 juin, les travaux de dragage commenceront entre le 
pont de pierre et le pont de la N7. Cette intervention entraînera une 
interdiction de stationnement sur le quai Bizarelli. La circulation sera 
fermée sur le quai d’Alger dans le sens rond-point de l’Europe vers la 
N7. Des déviations seront mises en place. 

Les travaux dureront jusqu’au vendredi 17 juin.
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Les éco-gestes du mois 

Par leur composition, très riche en éléments synthétiques, les lessives 
industrielles provoquent  une très grande pollution dans la nature, où 
elles sont libérées (après un traitement en station d’épuration). 

C’est pourquoi, nous vous proposons ce mois-ci une recette 100% 
naturel et Zéro déchets de lessive à base de feuilles de lierre : 

1/ Cueillir 60 feuilles de lierre environ et rincer les rapidement.
2/ Froisser les feuilles, puis couper les grossièrement avec une paire de 
ciseaux. 
3/ Mettre les feuilles dans une casserole en ajoutant 1 litre d’eau. 
4/ Porter à ébullition, mettre un couvercle, laisser bouillir 15 minutes. 
5/ Laisser refroidir avec le couvercle, laisser tranquille 12h ou une nuit.
6/ Filtrer, jeter les feuilles au compost. 
7/ Mettre dans une bouteille, bien étiquetter.
8/ Ajouter 2 cuillères à soupe de bicarbonate de soude.

Pour chaque lavage, mettre 1 verre de cette lessive naturelle.

DATE À RETENIR 

Jeudi 23 juin 
de 9h00 à 12h00

Lundi 20 juin 
à 18h30

en Mairie

Collecte des encombrants

Pour les personnes âgées 
de + de 70 ans ou en situation 
de handicap 

• Inscription au 04 75 03 02 14 

Conseil Citoyen 
de l’environnement 

Ordre du jour :

1. Retour sur la fête de la Nature

2. Actions retenues et bilan

3. Élection d’un nouveau membre  
pour renforcer l’équipe du CCE

4.Table ronde

5.Appel aux volontaires
 « Maître composteur »



/ L’ESSENTIEL DE SAINT-VALLIER /
A

ctive

Écolog
iq

u
e  L'AGENDA DES ANIMATIONS ESTIVALES

Course de l’Ardèchoise
Mercredi 15 juin de 8h00 à 12h00

Place Aristide Briand

Festivités du 14 juillet 
Jeudi 14 juillet à partir de 10h00

Place Auguste Delaye

Vogue annuelle  
Du vendredi 29 juillet au lundi 1 août 

Place du Champ de Mars

Fête de la Musique 
Vendredi 17 juin à partir de 20h15

Place du Champ de Mars

Ciné «Plein Air» 
Jeudi 18 août à 20h30 

Cours de l’école Gisèle Halimi 

Forum des Associations
Samedi 3 septembre à partir de 10h00 

Place du Champ de Mars

Prévoyez 
votre 

chaise! 

TOUTES CES ANIMATIONS SONT GRATUITES !

Conseil Citoyen 
de l’environnement 

Ordre du jour :

1. Retour sur la fête de la Nature

2. Actions retenues et bilan

3. Élection d’un nouveau membre  
pour renforcer l’équipe du CCE

4.Table ronde

5.Appel aux volontaires
 « Maître composteur »
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17/05/2022  Aymen BOUTHOUYAK
19/05/2022  Ziad SENHAJI

30/04/2022  Georges CORNUD
07/05/2022  Christian SELLAMI
09/05/2022  Micheline CAPODAGLI
15/05/2022  Antonin DARNAUD 
17/05/2022  Suzanne GAY
18/05/2022  Joseph GONNET

Naissances Décès

LA ''COM'' DES ASSOCIATIONS DE SAINT-VALLIER

AMIl Saint-Vallier

LES INFORMATIONS DE VOTRE MAIRIE

HORAIRES D’OUVERTURE 
DE LA MAIRIE

La Mairie est ouverte au public du Lundi au Vendredi 
de 10h00 à 12h30 et de 15h00 à 17h30 (17h15 le 
Vendredi) et le Samedi de 10h00 à 12h00.

L’accueil téléphonique de la mairie est ouvert tous 
les jours de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 
(17h15 le Vendredi) et le Samedi de 10h00 à 12h00. 

VOUS SOUHAITEZ 
rencontrer un élu ?Él

u
s

Les élus se tiennent à votre disposition pour 
vous recevoir en Mairie sans rendez-vous, le 
samedi de 10h00 à 12h00. 
Si cet horaire ne vous convient pas, faites un 
mail à maire@saintvallier.fr ou par téléphone au 
04 69 11 01 33.

 04.75.23.07.66  accueil@saintvallier.fr

Suite à son assemblée générale 
et à la formation d’un nouveau 
Conseil d’Administration, ce 
dernier s’est réuni pour élire le 
nouveau bureau.

Monsieur Gilbert Paolini a été élu 
président en remplacement de 
Dominique Cheval qui reste au 
bureau comme secrétaire. Jean-
Philippe Houdart, vice-président, 
Josette Barruyer, trésorière, Nicole 
Maron Chargée des salons et 
expositions, Marie-Claude Girard 
Chargée des voyages, Geneviève 
Buard, Véronique Duclos, 
complètent ce nouveau bureau.
Au cours de cette réunion, il a été 
évoqué l’organisation du salon 
« Écoute les arbres » reporté 

deux fois en raison des mesures 
sanitaires, qui pourrait avoir lieu fin 
novembre ou début décembre.

Par ailleurs les ateliers Arts 
Plastiques ont repris et se 
poursuivront jusqu’au mardi 12 juin. 
Il est rappelé que les nouveaux 
inscrits pour la saison 2022-2023 
bénéficient de la gratuité des cours 
jusqu’à cette date. 

Les ateliers sont ouverts à tous, 
à partir de 14 ans, se  déroulent 
à la maison des associations les 
mardis de 14H30 à 16h30 puis 
de 17h30 à 19h30. Inscriptions et 
renseignements sur place ou au 
04 75 23 24 08 ou sur le site www.
amilinfos.fr.

Le samedi 18 et dimanche 19 juin, le gymnase 
municipal de Saint-Vallier organise le ‘‘Grand Prix’’ 
Drôme-Ardèche toutes disciplines.

En marge de cette manifestation le comité Drôme-Ardèche 
de gymnastique réalisera également la cérémonie des 
sportifs méritants sur la saison 2021-2022.

La fête du club se tiendra le samedi 2 juillet à la salle 
Pierre Chalieux.

Plus de renseignements par email gym.saint-vallier@
wanadoo.fr ou par téléphone au 06.70.99.67.63

gym Saint-Vallier

1er tour : Dimanche 12 juin 2022
2ème tour : Dimanche 19 juin 2022

Les scrutins pour Saint-Vallier se dérouleront au rez de chaussée de la Mairie.
Bureau 1 : Salle d’arts plastiques 

Bureau 2 : Salle des mariages

Élections législatives

Vous n’êtes pas disponible le jour du vote? 
Pensez à la procuration !

14/05/2022  Laetitia RAMPON et Fabien DEBARD

Mariages


